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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes 

Autorisations 
d’engagement 

suppl. 
ouvertes 

Autorisations 
d’engagement 

annulées 

Crédits de 
paiement 

suppl. 
ouverts 

Crédits de 
paiement 
annulés 

Soutien aux prestations de l'aviation civile 0 -2 400 000 0 -11 000 000
Navigation aérienne 0 -1 500 000 0 -1 500 000
Transports aériens, surveillance et 
certification

0 -600 000 0 -200 000

TOTAUX 0 -4 500 000 0 -12 700 000

SOLDE +4 500 000 +12 700 000

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés LFI-NUPES proposent de supprimer les annulations de crédits de 
paiement et autorisations d'engagement des budgets annexes, en particulier les annulations visant 
les Contrôle et exploitation aériens.

Le Gouvernement a décidé de reprendre 15 millions d'euros aux budgets annexes, dont 12,7 
millions aux Contrôle et exploitation aériens. Ils servent pourtant à assurer la sécurité et la sûreté 
aérienne "en prenant en compte la priorité de la transition écologique dans son action". Ces crédits 
non employés pourraient alors à la fois améliorer la sécurité aérienne, améliorer les conditions de 
rémunérations de ses acteurs, et favoriser la transition écologique dans un environnement très 
proche du transport aérien, gros émetteur de gaz à effet de serre.

Nous nous opposons à cette politique de réduction de l'action publique coûte que coûte, et 
demandons donc à revenir sur ces annulations de crédit.

Dans le détail, nous demandons donc de supprimer les annulations de crédit de 4 500 000 euros en 
AE et 12 700 000 euros en CP, dont 2 000 000 d'euros de titre 2 en AE et en CP, annulations 
prévues pour Contrôle et exploitation aériens


